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Civ. 1e, 20 janv. 2004, n° 01-00415 [Conv.
Bruxelles, art. 10]

Pourvoi n° 01-00415

Motif : "(...) qu'en retenant qu'en application de l'article 10, 1, de la Convention de Bruxelles
(...), la société Milano Assicurazioni pouvait être attraite devant le tribunal saisi de l'action de la
personne lésée contre l'assuré dès lors qu'elle relevait que cet assureur ne démontrait
d'aucune manière la volonté de la société Mercurio Autovetture de le soustraire artificiellement
à son juge naturel, la cour d'appel a, par ce seul motif, légalement justifié sa décision".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Contrat d'assurance
Assurance
Compétence protectrice
Appel en garantie
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